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Le Mot du Maire 
     
    Chers concitoyens, chers amis, 

 
L’année 2011 a été riche en gros travaux, avec la réfection de la route du 
Bois au Loup, du pont du lavoir jusque l’usine de  compostage, soit une 
portion d’environ 850 mètres ; et les travaux d’assainissement dans le bourg 
et route de la Gittonnière, ces derniers n’étant pas terminés à l’heure où 
j’écris. Le coût total des deux opérations, environ 250 000€, a été financé, 
moitié par des subventions, le reste par emprunt et par refacturation des 
bouches d’égouts aux bénéficiaires. 

 
Pour un moindre coût, nous avons également restauré le confessionnal et la table Sainte de l’église, 
patrimoine culturel et religieux de Choussy. Le barrage sur le Bavet a été aménagé pour pouvoir être levé 
rapidement en cas d’orages et de crues. 
 
Après de grosses dépenses, les projets de la commune vont être modérés pour 2012. Nous avons prévu de 
relier l’ensemble mairie-école-salle des fêtes au tout-à-l’égout, pour un coût estimé à 20 000€. 
 
Le tracteur et le bras de tonte étant fatigués, il est envisagé de les remplacer cette année. Vu le coût élevé 
du matériel, environ 50 000€, l’achat se fera en commun avec Oisly, par moitié chacun. Pour ce projet là, 
une subvention du Conseil Général sera attribuée au titre de la Dotation de Solidarité Rurale. 
 
Encore cette année, l’entretien de nos routes nécessitera des sommes importantes. Un plan d’épandage de 
nos boues d’épuration va être étudié afin de vidanger la station, pour soulager le système de filtration des 
rejets. Bien d’autres projets sont en réflexion (cour de l’école, toiture d’une partie de la mairie, entretien 
de l’église, prolongation du réseau d’assainissement collectif, éclairage public…), mais les ressources de 
la commune sont malheureusement très limitées. 
 
Entre un budget d’état des plus austères depuis la guerre (selon les dires du Premier Ministre), et une 
année électorale où les forces politiques du pays vont se déchirer pour le pouvoir, il ne faut pas s’attendre 
à une largesse des subventions. De plus, l’Etat se décharge petit à petit sur les collectivités locales de 
missions dont il avait la charge. De ce fait, les charges de fonctionnement (frais de secrétariat, entretien 
annuel de la commune,…) sont de plus en plus importantes ; c’est pour toutes ces raisons que chaque 
investissement sera, plus que jamais, étudié au plus près afin de préserver les finances de la commune, 
tout en essayant de ne pas augmenter la fiscalité locale. 
 
 Il faut malgré tout positiver. Les travaux seront effectués selon nos moyens financiers. Je voudrais 
remercier toute l’équipe municipale et les employés communaux, qui travaillent à mes côtés jour après 
jour, les institutrices qui instruisent et éveillent nos enfants de fort belle manière, ainsi que les 
associations communales et intercommunales qui animent notre petit village. J’en profite pour inviter 
chacun d’entre vous à participer à leurs manifestations. On est tellement content de voir beaucoup de 
monde quand on organise quelque chose. 
  
       Thierry GOSSEAUME  
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Etat-civil 2011     
 

    
  

 
 NAISSANCES 

 
 
Jules Jean Yves CLAVIER     5 Mars 2011 
Rose Cerise Angel Sandrine BLOTIN  13 Mai 2011 
Louison Joël Marc GAUTHIER   22 Août 2011 
Apolline Danièle Michèle GAUTHIER  22 Août 2011 
Louna Aurélie Lucette BAILLOU   6 Octobre 2011 
 
 

Vivre la naissance d’un enfant est notre chance la plus accessible de saisir le sens du 

mot miracle.  

Paul Carvel  

 
 
 
 
 
 
 

DECES 
 
 
Gilbert BRIZARD      6 février 2011  
Bernard Louis Albert LETELLIER    9 Juin 2011  
Dorgère Renée LHUILLERY Vve FEUILLÂTRE  13 Juillet 2011  
Roland HABERT      4 septembre 2011  
Gérard PINARD      15 novembre 2011 
Steve RUFFRAY      22 décembre 2011  

 
 
 

Que le souvenir de leur présence reste gravé en vous à jamais et vous procure 
une certaine paix 
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Les finances communales  
 

 

Budget communal 2011 
 
 

 Investissement Fonctionnement 
Recettes 2010 74 069.19 209 707.55 
Dépenses 2010 44 929.32 247 917.62 
Excédent reporté de 2009 - 19 601.43 213 067.73 
Résultat Exercice 2010 29 139.87 - 38 210.07 
Résultat cumulé 9 538.44 155 256.23 
Résultat de clôture 2010 164 794.67 

 
 

Budget assainissement 
 
 

 Fonctionnement Investissement 
Dépenses 2010 28 387.80 21 092.06 
Recettes 2010 63 830.79 22 918.00 
Excédent reporté de 2009 - 35 443.85 13 634.34 
Résultat Exercice 2009 35 442.99 1 825.94 
Résultat cumulé - 0.86 15 460.28 
Résultat de clôture 2010 15 459.42 

 
 
 

Taux d’imposition 2011 
 
 

TAXES TAUX VOTES 
Taxe d’habitation 

 
13.00 % 

Taxe foncière (bâti) 
 

18.97 % 

Taxe foncière (non bâti) 47.00 % 
 

 
 
 

Subventions accordés en 2011 
 
 
Désignation Montant Désignation Montant 
AFOR PRO BA 60.00 CFA 41 40.00 
CFA 37 60.00 Conservatoire des Sites 40.00 
DDEN 50.00 Echange Savoirs du Controis 50.00 
Groupement des Chasseurs de Choussy 110.00 Restos du Cœur 80.00 
Association des Conciliateurs de Justice 50.00 Souvenir Français 50.00 
ADMR 41 332.85 LEAP de BOISSAY 40.00 
AFR Choussy-Couddes (Gym) 110.00 CCI-CCO 150.00 
Association des Secrétaires de Mairie 10.00 Amicale des Vignerons 75.00 
Bibliothèque KIéKI 300.00 ASO (Foot Oisly) 50.00 
Association Oisly-Choussy 120.00 Tour du Loir et Cher 37.08 
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Les Tarifs communaux 2012 

 
 
 
 

Salle Communale 
Caution 500,00 € 
Habitant de la commune 100,00 € 
Hors commune 157.00 € 
Chauffage   42,00 € 
Forfait Ménage   96,00 € 
Réunion   34,00 € 
Vin d’honneur   54,00 € 
Désistement / Moins de72h avant la date de 
location 

  50,00 € Pour un habitant de la 
commune 

Désistement / Moins de72h avant la date de 
location 

100,00 € Pour un hors commune 

La deuxième journée de location est facturée à moitié prix du tarif de location de salle. 
Vaisselle 
Vaisselle complète 0,67 € / Personne 
1 Elément de vaisselle    (uniquement verre ou 
uniquement couverts…) 

0,42€ / Personne 

Vaisselle cassée 1,50 € / Article 
5 Tables (tréteaux et bancs) 10 €    (au-delà de 5 :15€) 

 
 
 

Concession de cimetière 
Concession de 15 ans (emplacement de 2m²) 51,00 € 
Concession de 30 ans 77.00 € 
Concession de 50 ans 102.00€ 
Concession à perpétuité 153.00€ + droit d’enregistrement 
Columbarium 
Concession de 15 ans  102.00 € 
Concession de 30 ans 128.00€ 
Concession de 50 ans 153.00€ 
Photocopies A4  
Noir 0.15€ 
Couleur 0.18€ 

 
 

Pour les photocopies en A3 : le tarif est multiplié par 2 
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Travaux réalisés en 2011 
 
 

Réfection de la Route du Bois au Loup 
Coût des travaux : 82 647.00€ HT, soit 98 845.81€ TTC 
Subventions : 67 258.00€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restauration du Confessionnal et de la table Sainte 
Coût des travaux : 1 612.00€ HT, soit 1 927.95€ TTC 
Subventions : 1 209.00€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extension du réseau d’assainissement collectif  
Coût des travaux : 116 265.00€ HT, soit 139 052.94€ TTC 
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Joyeux anniversaire  
Jacqueline

   Rétro 2011 en images  
 

     Vendredi 14 janvier 2011 
 

Monsieur le Maire a réuni ses administrés afin de leur présenter ses vœux. 
Cette cérémonie est l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée et de 
présenter les projets pour 2011. 
La soirée se poursuit par la remise des récompenses pour les « Maisons 
Fleuries » et de remettre un cadeau de bienvenue aux enfants nés au cours de 
l’année 2010. Ce rendez-vous annuel se termine autour du traditionnel verre 
de l’amitié et du buffet préparé par les conseillers municipaux. 

 
 
 
 
1er prix     
Mme Françoise RICHARD  

 
Mme Danielle SENCE 
Mme Rolande BRIZARD 
M. Christophe RACINE 
Mme Angélique GUILLAUME 
Mme Edith BAUDOUIN   
 
 
 

 
Entre le 20 janvier et le 19 février 2011, la population de Choussy a reçu la visite de Mme 
Christine BOURDON, désignée comme agent recenseur. Nous sommes 333 habitants. Merci pour 
l’accueil que vous lui avez réservé et de votre collaboration 
Résultats des précédents recensements :  2006 299 

1999 234   
 

 
Dimanche 10 avril 2011 

 
Une trentaine de convives se retrouvait à la salle 
des Fêtes, autour d’un repas préparé par Mr et 
Mme SERGUEFF du restaurant « La Promenade »  
et servi par les élus. Cette année, après avoir remis 
un bouquet à nos doyens de la journée, une surprise 
attendait Jacqueline VIAU, conseillère municipale. 
    

         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos doyens de la journée 

 

Merci à Jacques, notre DJ pour 
l’animation de cet après-midi 
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Tour du Loir et Cher 2011 Samedi  16 avril 2011 
 
 Belle journée ensoleillée pour le passage du Tour du Loir-et-Cher 2011. 
     

 Nous vous attendons nombreux le long de nos routes le Samedi 14 avril 
 2012 pour la 53ème édition de cette épreuve sportive.  

 
 
 

       Cérémonie du 8 mai 
      
 
 
 
 
21 juin 2011 
Pour la 1ère fois, nous avons accueilli la Fête de la Musique communautaire au restaurant « La 
Promenade ». Musiques, chants, danses…Tout était au rendez-vous pour une soirée agréable, qui s’est 
prolongé tard dans la nuit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13 juillet 2011 
 
Préparation du vin d’honneur dans la joie et la bonne humeur. Moment qui attire tous les ans de 
nombreux participants  
 
  
    
 
 
 
 
 
 
 
 
Décoration des tables effectuée 
sous la direction de Mme Sylviane LAURON 
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Feu d’artifice préparé et tiré par Mrs SXAY (ici en plein effort) et GOSSEAUME 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 

 
 
 
 
 
Cérémonie du 11 novembre 
C’est en présence de la fanfare CONTRES-UT qui a donné un caractère particulièrement solennel que 
s’est déroulée la commémoration de l’armistice de1918. 
Après la lecture du message de Mr le Président de la République et le dépôt d’une gerbe au Monument 
aux Morts, tous les participants  se sont retrouvés dans la salle communale pour le vin d’honneur. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Rendez-vous l’an prochain en espérant vous voir toujours plus nombreux 
à nos activités et commémorations 
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L’évènement 2011 

 

   Le comice Agricole du Canton de St-Aignan 
  28 et 29 mai 2011 

 
 
 
Elaboré en collaboration avec les communes 
de COUDDES, CHEMERY et MEHERS, voici le char confectionné 
par Mrs SENCE et BERTIN (pour la participation de CHOUSSY) 
qui a parcouru les rues de St-Aignan lors de la parade. 
Les fleurs en papier ont été confectionnées par Mmes GUENAIS,  
LAURON, BERTIN, BAUDOUIN, BLOTIN, FONGARNAN. 

  
Décoration à l’entrée et à la sortie de la commune. 
 Epouvantails réalisés par Mr Jacques VIAU, Mr et 
Mme SENCE et Mr et Mme Patrice LAURON  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au cœur de Saint-Aignan, la commune était en charge de la décoration de la Rue de la Raquette. 
Cette réalisation est l’œuvre de Mrs BARATEAU, VIAU, SENCE, BERTIN, GOSSEAUME et de 
Melle GUENAIS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Mr Jurgen ROELS est récompensé pour ses 
15 ans d’activité comme salarié agricole 
au sein de l’EARL GOSSEAUME. 

     
Mr Thierry GOSSEAUME s’est 
 vu décerné la Médaille d’Argent 
pour son Touraine Rosé 2010  

 
Merci aux bénévoles de la commune et aux 
élus pour leur participation à la réussite de ce 
week-end inoubliable. 
Une soirée de remerciements a été organisée 

 le 10 Juin. 
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Le secteur agricole 

 
Récolte 2011 
 
Les conditions d’ensemencement des céréales furent bonnes à l’automne, donc de nombreuses surfaces 
furent enblavées en orge, blé ou colza. Le printemps étant très sain, le tallage a été important mais 
beaucoup de brins formés ne donnèrent pas d’épis ou de petits à cause de la sécheresse très précoce. En 
effet, la pluviométrie a été quasiment nulle de fin Mars à mi-juillet. Toujours à cause du manque d’eau, 
les grains furent mal nourris, et les rendements amputés d’au moins un tiers. 
 
Les cultures de printemps, tournesol ou millet, furent semés dans des conditions plus ou moins sèches 
suivant la date de préparation du sol, donc la levée fut très hétérogène, à part les parcelles irriguées. Il y a 
même des parties voire des parcelles complètes qui sont restées vierges de culture, abaissant fortement les 
rendements dans ces cas-là. 
 
Les prix de vente ont été très irréguliers aussi, en fonction de la date de commercialisation ; avec le recul, 
les meilleurs transactions sont celles qui ont été réalisées dans l’hiver, plusieurs mois avant la récolte. La 
moyenne reste acceptable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Côté viticole, le printemps sec et chaud a entraîné un débourrement très précoce, avec 3 semaines à un 
mois d’avance, et la vigne n’a cessé de pousser jusqu’à épuisement des réserves hydriques au mois de 
juin. Ce sont les pluies de mi-juillet qui ont redonné vie à la végétation, il était grand temps pour certaines 
parcelles surtout les plus jeunes. Les températures chaudes ont provoqué une floraison des raisins vers le 
15 mai, ce qui d’après les constatations faites par des générations de vignerons, annonçaient des 
vendanges 100 jours plus tard, soit vers le 25 août, prévision très précoce. La météo estivale, plus fraîche 
et humide que d’habitude, nous a fait penser que l’on avait perdu une partie de notre avance, donc les 
viticulteurs ne se sont pas affolés pour préparer les caves, et beaucoup se sont fait surprendre par la 
maturité précoces des raisins, arrivée malgré tout fin août. Les conditions sèches nous ont fait économiser 
des traitements, tant mieux pour l’environnement… 
 
Les vendanges se sont déroulées sous une météo tantôt très chaude, tantôt très humide, parfois les deux, 
donc des conditions assez difficiles. Un millésime difficile à vinifier, des fermentations rapides grâce aux 
températures élevées, et donc des résultats assez différents suivant les parcelles et les caves. Les 
personnes vigilantes à la vigne et à la cave ont été récompensées par une belle qualité des vins obtenus, 
mais les produits seront malgré tout durs à vendre au négoce à cause des marchés très tendus, avec des 
prix encore à la baisse. 
Seules les ventes directes, du producteur au consommateur, permettront de faire vivre correctement les 
vignerons. 
 
         Thierry GOSSEAUME 
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La MSA BERRY-TOURAINE 
proche des assurés agricoles 

 

La MSA Berry-Touraine est présente sur les 3 départements de l'Indre, l'Indre-et-Loire et du Loir-et
Cher grâce à son réseau d'agences et son personnel : correspondants à l'accueil, travailleurs sociaux
conseillers en protection sociale, conseillers en prévention des risques professionnels, médecins du
contrôle médical et dentaire, médecins du travail. 

 Un guichet social unique  

La Mutualité Sociale Agricole est une organisation professionnelle en charge de la gestion du service public de
la protection sociale, légale et complémentaire, des exploitants et des salariés agricoles ainsi que de leur
familles. La MSA Berry-Touraine constitue un guichet unique au service des assurés agricoles des département
du Loir-et-Cher, de l'Indre et de l’Indre-et-Loire pour l'ensemble des questions de protection sociale : le
règlement des prestations santé, famille, retraite et le recouvrement des cotisations sociales. L'Action Sanitaire
et Sociale complète cette offre de protection sociale légale de base, en agissant à la fois auprès des personnes e
sur le milieu de vie. 

 Une simplification des démarches 

Grâce à ses services en ligne gratuits disponibles sur www.msa-berry-touraine.fr, la MSA offre à tous se
assurés, employeurs, exploitants et particuliers, actifs comme retraités, les moyens d'effectuer dans un
environnement sécurisé de nombreuses démarches en ligne, 24 heures sur 24. 

Un réseau de délégués à l’écoute des assurés 

Élus par les  assurés agricoles eux-mêmes, les délégués cantonaux permettent une relation privilégiée entre le
assurés et la MSA. Les délégués sont à l’écoute des assurés agricoles et participent à l’animation de la vie locale
Contactez-les pour faire connaître vos besoins, qu’ils soient individuels ou collectifs. Le cas échéant, ils vou
orienteront vers le bon interlocuteur. 
 

Composition de l'échelon local de Saint-Aignan 

Président : 
Joël  GAILLARD - THESEE 

Vice-Président :  

Bruno BOURRY - POUILLE 

Délégués : 

CHATEAUVIEUX 
Catherine BARRAS 

 
CHEMERY 

Jean-Pierre LEMAIRE 
 

COUDDES 
AnneBOURDIN 
(EARL Bourdin) 

Evelyne MORLAND 
Xavier VALLET 

MEHERS 
Virginie DELVAUX 
Laurence DONY 

 
NOYERS SUR CHER 

Mauricette BOUCHETTE 
Czeslawa COUFFRANT 

 
POUILLE 

Thierry DESCHAMPS 
 

SAINT-AIGNAN 
Jean-Michel DUHOUX 

Patrick LEGER 
Jean-Pierre TANNEUX 

(Coop. Distiller ie) 
 

SAINT-ROMAIN SUR CHER 
Gilles HUBERT 

 
SEIGY 

Catherine RAGOT 
 

THESEE 
Philippe POTIN 

 
 
 

 

Le secteur social 
 

Après avoir souscrit un abonnement (imprimé disponible à la mairie de Choussy), vous porterez un bracelet 
ou un pendentif muni d’un bouton poussoir. 
 

D’une simple pression sur ce bouton, un appel sera envoyé vers une centrale d’écoute. 24/ heures sur 
24 et 7 jours sur 7, un opérateur dialogue avec vous pour vous apporter la solution la mieux 
adaptée. 
 
Présence Verte prévient alors votre réseau de solidarité, et si nécessaire votre médecin ou les services 
d’urgence. 
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 L’ADMR, l’association du service à 
 domicile depuis plus de 65 ans 
 Agrément Qualité n° 2006-2-41-008 
 

Les services de l’ADMR sur le secteur de Contres : 
 

(Candé-sur-Beuvron, Cheverny, Chitenay, Choussy, Contres, Cormeray, Couddes, Cour-Cheverny, Feings,
Fougères-sur-Bièvre, Fresnes, Les Montils, Monthou-sur-Bièvre, Oisly, Ouchamps, Sambin, Sassay, Seur,
Valaire) 
  
L’ADMR de Contres intervient sur les 19 communes du secteur, auprès de tous les publics, personnes âgées, 
handicapées, familles, célibataires, … que ce soit en ménage, repassage, aide à la personne, garde d’enfants à 
domicile, soins infirmiers à domicile, livraison de repas à domicile, … 
 

Les chiffres clés de l’ADMR de Contres en 2010 :  
 

 794 personnes aidées 
 173 salariés, soit 93 ETP (Equivalent temps plein) 
 149 955 heures d’intervention 
 339 bénéficiaires aidés en prestataire, soit 59 771 heures d’intervention 
 252 bénéficiaires aidés en mandataire, soit 70 104 heures d’intervention 
 43 familles aidées, soit 1 958 heures d’intervention  
 48 bénéficiaires SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) soit 11 130 journées d’intervention 
 31 554 repas livrés sur l’année à 140 personnes 
 831 heures de formation auprès de 63 stagiaires. 

 

Certaines de ces prestations peuvent être prises en charge par l’Etat, les collectivités locales ou les organismes 
sociaux. 
Elles ouvrent droit à une réduction d’impôts de 50 % ou à un crédit d’impôts sous certaines conditions, selon la 
législation en vigueur. 
 

 

L’ADMR recherche des bénévoles 
 

En complément des équipes salariées, pour effectuer des visites de 
courtoisie, développer le lien social, rompre l’isolement des personnes 

âgées, handicapées, participer à la gestion de l’association locale 
ADMR, à l’animation locale des communes, … 

 
 

Pour tout renseignement, contacter : 
 

Maisons des Services ADMR 
Pour la vie quotidienne : 
15 rue de la Fonderie – 41700 CONTRES 
Tél. 02 54 79 11 00  
E-mail : ms-contres@fede41.admr.org  
www.fede41.admr.org 
 

Pour le SSIAD et la livraison de repas : 
3 rue de la Libération – 41700 CONTRES 
Tél. 02 54 79 54 23 – Fax : 02 54 79 67 32 
E-mail : ssiad-contres@fede41.admr.org 
www.fede41.admr.org 
 

Service communication – 07/11/20

Adhérente à l’union nationale ADMR, association loi 1901 regroupant des associations loca les titulaires de l’agrément qualité 
délivré par le ministère de l’emploi et de la solidarité, membre de l’UNAF, de l’UNIOPSS – n° d’agrément 2006-2-41-008 

FEDERATION ADMR DU LOIR-ET-CHER ? L’ASSOCIATION DU SERVICE A DOMICILE
45 av Maunoury ? BP 3407 ? 41034 BLOIS CEDEX 
Tél. : 02 54 56 28 00 ? Fax : 02 54 78 51 24 ? www.fede41.admr.org ? E-mail : info.fede41@admr.org 
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INFOS PRATIQUES 
 
 
 
 
 
 
 

Le SIVOS CHOUSSY-OISLY-COUDDES 
fête ses 40 ans !  Cela fait 40 ans qu'un car de 
ramassage scolaire du SIVOS sillonne les routes de nos trois 
communes pour transporter les élèves des écoles maternelle 
et élémentaires : les enfants des premiers bénéficiaires de ce 
service gratuit se succèdent désormais à bord, et la 
génération des petits-enfants arrive ! Créé en 1971 par la 
mise en commun des moyens de gestion des affaires 
scolaires, dans le but de « favoriser la qualité de 
l'enseignement » et « d'éviter les risques de fermeture de 
classe », le SIVOS assume le fonctionnement des deuxièmes 
classes des écoles de  Couddes et de Choussy, tandis que 
chaque commune conserve la gestion de sa cantine. Le 
SIVOS  organise le transport scolaire, finance l'acquisition 
de matériel, paie les activités sportives et les fournitures 
scolaires en coordination avec les instituteurs et emploie le 
personnel des écoles : les assistantes maternelles, les agents 
de garderie, les agents d'entretien, la secrétaire, sans oublier 
la conductrice et l'accompagnatrice du car. Soulignons une 
fois encore la disponibilité et le dévouement des personnels -
et particulièrement des remplaçants- qui permettent de 
maintenir la qualité des services quelles que soient les 
circonstances ! 
 

Le budget du SIVOS  Les communes participent au 
budget du SIVOS en fonction du nombre d'habitants : 
91,32 € par habitant en 2011, soit 105 752 € sur un budget 
total de 263 791 €. Les subventions du Conseil Général 
couvrent une partie des frais de ramassage scolaire (environ 
33 000 € en 2011, compte tenu de l'amortissement du 
véhicule acheté en 2010). La facturation des garderies (2€ 
par jour et par enfant, soit un total estimé à 5 400 € pour 
2011) alimente également les recettes. Les dépenses 
prévoient essentiellement une attribution de 70€ par enfant 
pour les fournitures scolaires (soit 8 505 €), 10 séances à la 
piscine de Contres pour les CE1-CE2 en 2011 et 10 séances 
pour les CM1-CM2 en 2012 (soit 1 425 €), un intervenant 
sportif une heure par semaine, et un montant total de 5 300 € 
de subventions aux coopératives scolaires, à l'APE, à 
l'éducation routière et autres partenaires. Les investissements 
se limitent cette année au renouvellement d'équipements qui 
n'étaient plus adaptés : achat de tables scolaires réglables et 
de chaises pour la classe de CP-CE1 de Choussy (3 190 €) et 
mise à jour des logiciels de gestion du SIVOS avec formation 
de la secrétaire (1 064 €). Comme dans tout organisme de 
service, les charges de personnel constituent le poste de 
dépense le plus important  (107 340 € au budget 2011). 

Les effectifs scolaires 2011-2012 
Ecole maternelle de Couddes Ecole de Choussy  Ecole de Oisly 

Classe d' Isabelle BOZON, assistée de Cécile 
BOUCHETON : 6 PS + 18 MS = 24 élèves 

Classe de Karine LIMOUZIN : 
21 CP + 5 CE1 = 26 élèves 

Classe de Déborah JACQUOT : 
12 CM1 + 7 CM2 = 19 élèves 

Classe de Maryline COUPE, assistée de 
Calypso LIEGEOIS :10 PS + 15 GS = 25 élèves 

Classe de Marie BRESTEAU : 
11 CE1 + 15 CE2 = 26 élèves TOTAL = 120 élèves inscrits dans le RPI 

 

Le Bureau est composé d'élus délégués des trois communes : 

 Choussy : 
Denis RIOLAND, Président du SIVOS, 
Sylvie BOREL, Membre titulaire, 
Cédric ROBERT, Membre titulaire, 
Sylviane LAURON, Membre suppléant, 

 Oisly : 
Caroline CHAUMAIS, Vice-Présidente du SIVOS, 
Stéphanie ANGIER, Membre titulaire, 
Alain MARDON, Membre titulaire, 
Chantal MARDON, Membre suppléant. 

 Couddes : 
Hubert MARSEAULT, Membre titulaire, 
Patrice GRANGER, Membre titulaire, 
Ghislaine PROVOST, Membre titulaire, 
Jocelyne DESBREE, Membre suppléant. 

Le transport scolaire : 
Le circuit du car scolaire est disponible dans chaque mairie.  
 

Intempéries : Lorsque le ramassage scolaire est annulé 
pour intempérie le matin, il est également annulé le soir, et les 
services de garderie sont alors ouverts dans les trois 
communes, Couddes, Oisly, mais aussi Choussy, afin que 
chaque élève puisse être déposé et récupéré dans son école. 
Renseignez-vous auprès des mairies et des garderies, ainsi que 
sur le répondeur du SIVOS au :   09.77.09.74.10. 

  SS II VV OO SS   
Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire  

Choussy-Oisly-Couddes 
Siège : Mairie de Choussy  

5 route de Touraine 41700 CHOUSSY 
Tél. 09.77.09.74.10 - Fax 09.70.06.63.80 

Messagerie : sivs-choussy-oisly-couddes@orange.fr
Permanences du secrétariat à la mairie de Choussy  

lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h à 16h. 

Les garderies se tiennent à l’école de Oisly et à l’école de 
Couddes, de 7h30 à 9h00 le matin et de 16h30 à 18h30 le soir.  
Le tarif est de 2,00 € / enfant / jour (délibération du 2 juillet 2003).  
La MSA prend en charge 2,00 € par jour pour ses affiliés.  

     Le secteur scolaire 
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Les élèves de Choussy partent à l’aventure 
Classe découverte au Pays des Châteaux 

 
 

 
Les élèves de GS-CP ont participé les 8, 9 et 
10 juin 2011 aux 10ème Petites  Randos. 
Cette manifestation organisée par l’USEP 
avait pour objectif d’amener les enfants à 
découvrir différents « pays » de leur 
département.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Pendant 3 jours, les enfants ont marché sur les chemins de randonnée autour de Mont-Prés-Chambord et 
participé à différentes activités (visite du parc et de la mini ferme du château de Villesavin, rallye photos 
dans Mont-prés-Chambord afin de découvrir le patrimoine de cette commune, visite chez un 
apiculteur…) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séduit par ce moment de partage, nous avons décidé de renouveler l’expérience et de partir à nouveau. 
Les CP-CE1 de Madame Limouzin partiront cette année découvrir le parc de la Brenne et différentes 
activités sportives telles que l’escalade, le tir à l’arc, la course d’orientation… 
Les CE1-CE2 de Melle Bresteau partiront en Normandie découvrir le milieu marin et pratiqueront la 
voile. 
 
        Les institutrices de Choussy 
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Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 

Sassay-Couddes-Oisly-Choussy  
 

 
 
 
 
 
Le Syndicat dessert 999 abonnés dont 149 à Choussy. 
 
Investissement 2010 : 
- Achat de compteurs :  4 833€ 
- Travaux de renforcement :  15 806€ 
 
Tarifs de l’eau au 01/01/2011 
Pour 120m3, le coût est de 205.45€ TTC, soit en moyenne 1.71€ le m3 (soit + 2.42% par rapport à 2010. 
 
Qualité de l’eau: 
Le bilan fourni par l’ARS, affiché en Mairie, indique que l’eau du syndicat est de bonne qualité. Une 
démarche de protection de la ressource en eau est en cours de finalisation. 
 
 
 
 
 
 

Recommandations : 
- Contrôlez régulièrement votre consommation d’eau 
- Avisez rapidement le service des eaux si vous constatez une fuite en amont de 
la purge. Une abstention ou une négligence de votre part engageront votre 
responsabilité sur la consommation supplémentaire qui vous sera facturée. 
- Protégez efficacement votre compteur pendant la période hivernale. 
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Le secteur associatif 
 
Pour la deuxième fois de son existence, le RERS du Controis se 
délocalise pour animer le territoire du Controis, une quinzaine de 
personnes se sont retrouvées,  le 15 mars 2011, à Choussy. 
Au programme : apprentissage de la fabrication de teintures 
végétales à base d'oignons, de ronces, de frêne et plein d'autres 
plantes aux couleurs toutes plus étonnantes les unes que les autres. 
Pour cela, Eglantine et Anaelle ont proposé un atelier très 
pédagogique et précis sur la démarche à suivre en montrant les 
résultats de leurs travaux précédents dans leur propre cuisine. Aussi, 
elles ont pu faire découvrir l'impression sur tissu de fleurs ou plantes 
sauvages recueillies aux alentours. Une fois les plantes écrasées sur 
le tissu, il ne reste plus qu'à fixer définitivement la teinte en le 
plongeant dans une solution spéciale. 

Enfin, pour clôturer cet atelier, les participants ont pu découvrir Choussy avec une balade à pied 
accompagnée du maire et d'un passionné du village, Mr Jachy BERTIN. Les légendes, les histoires 
d'antan y ont été largement appréciées. 
Les discussions sur le village se sont ensuite poursuivies autour d'un verre, puis d'échanges de boutures 
ou plants rapportés des jardins. 
 

 
LA BIBLIOTHEQUE 

 
La bibliothèque de Choussy, au n°1 route de Sologne, est gérée par l’Association « Théâtre KIéKI » qui 
a dû, pour diverses raisons, se consacrer à la bibliothèque plutôt qu’au théâtre. Une soirée « Contes » est 
cependant prévue en 2012. 
 
Notre bibliothèque est considérée comme la plus petite en France, mais est cependant bien fournie en 
ouvrages divers et pour tous les goûts. Le fonds local comprend environ 1 500 livres, et grâce à la 
Bibliothèque Départementale de Prêt et à la médiathèque de Contres, nous pouvons, trois fois l’an, 
renouveler environ deux cents ouvrages et proposer les romans les plus récents de tous les genres. 
 
L’originalité de cette bibliothèque fait qu’elle a attiré l’attention des médias et une vidéo a été tournée par 
une équipe de télévision indépendante. Voir « inumaginfo.com » (dans les « tops », ouvrir la photo : une 
bibliothèque en France). 
On mentionnera également que les œuvres de Jocelyne GODARD, auteur bien connue et qui mériterait de 
l’être encore davantage, sont là au complet, offertes par l’écrivaine qui demeure à CHOUSSY. 
 
La fréquentation a été satisfaisante en 2011, plutôt en progrès, surtout chez les petits (sont-ils les seuls à 
aimer lire de nos jours ?). Nous avons fait un effort de signalisation, comme chacun peut le constater, 
avec un panneau tout neuf au carrefour et un autre sur la porte précisant l’heure d’ouverture : Samedi de 
11h00 à midi. Les permanences sont assurées par cinq bénévoles, à tour de rôle. Si certains lecteurs ne 
sont pas libres à ce moment, qu’ils n’hésitent pas à nous contacter en téléphonant ou simplement en 
frappant à la porte de la longère derrière la bibliothèque. 
Bonne lecture, venez nombreux. 
Contact : Claire ou Jean-Philippe JUGAND, 
1 Route de Sologne, 02 54 71 38 53 
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A pied ou à vélo
09/08/2011 05:23

Nouvelle République 

Balisage et ravitaillement : tout était super ! -
(dr)

L'association Oisly-Choussy a craint le pire 
après le mauvais temps de samedi. Finalement,
212 randonneurs étaient au départ de la salle
des fêtes, dimanche matin et seulement vingt-
cinq vététistes. « Mais la randonnée VTT est 
seulement unpetit plus »,précisent les 
organisateurs. A l'aide de flèches rouges (9 km) 
bleues (15 km) ou jaunes (22 km), le balisage a 
été apprécié. Marcheurs et vététistes ont tous
fait une halte chez un viticulteur au lieu-dit « la
chapelle » pour un copieux ravitaillement.

Un petit vide- 

greniers bien 
fréquenté 

03/08/2011 05:26

Nouvelle République 

Il suffit de fouiller pour trouver. - (dr)

L'AOC (Association Oisly Choussy) a pour
vocation de créer quelque animation dans 
les deux villages. Dimanche, c'est Choussy 
qui accueillait le vide -greniers où une
bonne vingtaine d'exposants s'était
installée sur la place de l'Église, un
déballage de petite taille mais qui s'est
déroulé dans une ambiance familiale et 
par une météo favorable. Dimanche
prochain c'est à Oisly que l'association 
organise ses randonnées pédestres et VTT
au départ de la salle des fêtes à partir de 
7 h 45. 

Une fois de plus, bénévoles et participants étaient au rendez - vous 
de nos manifestations. L’année 2011 restera une belle année, pleine 
de promesses pour les années à venir. 
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L’Association «  AUX P’TITS BONHEURS »  
 
 
L’Association « Aux P’tits Bonheurs » dont le siège social est à Monthou sur Cher, s’est donnée comme 
but de créer du lien social. 
 
Pour se faire, nous proposons toutes les six semaines un « Café Des palabres ». Les discussions prennent 
pour base un livre, un film, un sujet amené par un participant et chacun peut en débattre. 
 
Nous participons également aux « Mille Lectures d’Hiver ». Pour mars 2012, nous recherchons un endroit 
insolite ; une usine en activité, par exemple! 
 
Le 28 mai, l’Association a organisé à Choussy, une représentation de théâtre d’ombre musical et poétique 
persan « SIMORG », une création originale de Fardin Mortazavi. 
Ce spectacle s’adressait aux enfants et aux adultes. Une centaine de personnes se sont retrouvées sous le 
charme, dans une ambiance chaleureuse et dépaysante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      

 
 
 

Enthousiasmés par cette première expérience, nous l’avons 
renouvelée le 19 novembre à Choussy, dans un tout autre 
univers avec le trio vocal féminin « Bela Vilo ». Face à une 
salle comble, elles ont interprété des chants traditionnels de 
France, de Serbie, d’Arménie, d’Italie, textes d’hier et 
d’aujourd’hui. L’une des artistes est Isabelle Guérin, 
habitante de Choussy, chef de chœur des chorales de Contres, 
de Noyers et de l’école de musique de Montrichard. 
 
 
 

 
 
 
 
 
Comme de coutume et pour permettre au public 
de rencontrer et d’échanger avec les artistes, 
nous avons partagé « le boire et le manger » 
que chaque spectateur avait apporté. C’est un moment 
convivial qui clôture, fort tard, chacune de nos soirées. 
 
 
 
Pour tous renseignements, contactez : 
 
Mme Sylvie GUILHOT au 02.54.71.52.24 (Monthou) 
Mme Sylvie BOREL   au 02.54.71.09.43 (Choussy) 
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 Edition 2011 
 
 
C’est désormais un évènement bien établi : « mille lectures d’hiver » entament la saison… En ce 
vendredi 18 février, à La Basme, Leila Lemaire, jeune comédienne professionnelle venue de Blois pour 
cette soirée, avait choisi « Insomnie » de Jon Fosse…Dès les premières minutes, Leila, par le 
cadencement de ses phrases, nous fit entrer dans le rêve éveillé et lancinant de ce jeune couple désemparé, 
Asle et Alidas, qui recherche seulement une chambre pour la nuit. Leila excelle dans l’art de nous 
rapporter ce dénuement d’écriture qui traduit celui des personnages perdus dans le brouillard norvégien. 
Sa qualité de diction, sa respiration tenue ou rythmée 
élèvent ce simple exercice de lecture au niveau d’un authentique 
art qu’elle maîtrise totalement.  
 
C’est dans la convivialité du buffet concocté par les membres 
du CCICCO que s’est terminée cette très agréable manifestation. 
 
     
Soirée cabaret 
 

Vendredi 25 mars, 20h30, salle municipale e Couddes, c’est l’attente 
fiévreuse pour obtenir son billet…Petites tables, bougies, petites 
nappes  de couleurs…c’est dans cette atmosphère intimiste et 
un tantinet surannée que chacun prend place…Au programme « la 
chanson française », Estelle Laroche à l’accordéon et au chant, 
Pascal Emonet au piano...Et pendant deux heures, « La 
Foule », »Vesoul », « Amsterdam », « Champs Élysées » de Joe Dassin, 
« Pigalle » de Georges Ulmer, joué à l’accordéon, puis Charles 
Aznavour avec « la Bohème » et « Emmenez-moi » et puis Dalida avec 
« il venait d’avoir 18 ans » et beaucoup d’autres encore et le public 
subjugué a repris en chœur les classiques « Le Dénicheur » et 
« L’Amant de Saint-Jean». Enfin, Estelle Laroche a terminé son récital 
avec « L’Hymne à l’amour »…Un vrai tour de chant comme à Bobino 
ou à l’Olympia… ! Merci Estelle… 
 

La Planche à Laver 
Vendredi 26 août, salle municipale d’Oisly, jazz avec « la Planche à laver ». 
Ce quartette normand a pour ambition (et il en faut), de partager avec le public sa passion pour la musique 
de la Nouvelle-Orléans. Alors, bien évidemment, nous avons entendu de nombreux standards du jazz du 
début  du 20e siècle, puisés dans le répertoire des grands de cette époque : Louis Armstrong, Sidney 
Bechet, George Lewis…Mais il faut aussi évoquer toute la spécificité et la diversité des musiques de la 
« Big Easy » (surnom de la Nouvelle-Orléans) : le blues, les negro spirituals et tous ces airs et rythmes 
créoles qui, issus des différentes vagues d’immigration, n’ont cessé d’enrichir la tradition musicale de 
cette ville. On a donc également savouré un cocktail « façon créole » : jazz anisé, blues bourbon, fruit de 
la passion…Sans compter un ou deux rocks bien tassés !... Les 120 spectateurs présents ravis et comblés 
ont vibré pendant deux heures. Un verre de l’amitié, offert par 
le CCICCO, a clos cette formidable soirée…Spectacle organisé 
dans le cadre de « Festillésime 41 », patronné par le CG 41. 
     
Avec Michel Cousin (washboard ou « Planche à laver »), au jeu 
très spectaculaire, alliant originalité, humour, précision et virtuosité. 
Armel Amiot (banjo ténor et chant), Gilles Véron (clarinette,  
arrangeur et compositeur) et Sébastien Vallet (saxophone basse). 
 

  Leila Lemaire   Jon Fosse

Estelle Laroche 
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Il manque malheureusement un autre spectacle : celui qui devait avoir lieu à Choussy le 15 octobre !...En 
effet, la troupe « Cie des nuits blanches » a dû déclarer forfait du fait de la « démission d’une partie 
importante des acteurs » : ils venaient d’être reçus aux conservatoires… !!!Le CCICCO étudie d’autres 
possibilités pour 2012… 
 
La saison 2012 débutera par « mille lectures d’hiver » (date à préciser), puis nous devrions recevoir fin 
mars à Oisly le « Taraf Istoleï », musiques de l’Europe de l’Est, dans une mise en scène très originale ;  
dans le milieu ou en 2ème moitié de l’année, théâtre à Choussy et enfin, un grand concert classique 
(violoncelle et piano) en l’Eglise de Couddes le Samedi 29 septembre à 21h, avec le duo Lusigando. 
Toutes les dates à venir seront publiées en temps utile. 
 
Pour terminer, un « coup de chapeau » à tous les membres du CCICCO, bénévoles qui assurent 
l’organisation et concourent au succès de nos manifestations…MERCI… (tout un chacun parmi vous peut 
bien sûr faire partie de l’association, c’est gratuit.. ?).  Le Président, P.Limagne  
 
       Le bureau du CCICCO 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Amicale des Vignerons 
Après des vendanges précoces et particulières cette année, les vignerons préparent la Saint-Vincent qui 
sera célébrée la Dimanche 22 janvier 2012 à la Salle des Fêtes  d’Oisly. La journée commencera par la 
messe à 11h00 suivie de la galette accompagnée des vins de la dernière récolte. Suivra ensuite le 
traditionnel banquet ; à noter que cette année, il n’y aura plus de bal (faute de participant et du coût de 
l’orchestre). 
 
Depuis 1977, le comité d’entraide est toujours prêt à porter secours aux vignerons dans l’incapacité 
d’assurer leur travail suite à une maladie ou à un accident. 
Nous remercions chaque participant pour cette journée de Saint-Vincent, qui par leur présence et leur don 
soutient notre amicale.  
En espérant vous retrouvez aussi nombreux le 22 janvier ; souhaitons que « Saint-Vincent soit clair et 
beau ». 
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La SPA 41 : Fourrière et Refuge 
 
La SPA 41 a été fondée en 1953 par Madame PAGET de Blois ; son refuge, depuis 1993, est situé à SASSAY 
(41700) 3 Route de OISLY – Tél : 02 54 79 57  85. 
 
D’où viennent les animaux de refuge ? 
Essentiellement des communes qui ont souscrit avec la SPA 41 une convention fourrière. Si votre animal, chat ou 
chien, a disparu, vérifiez s’il a été apporté au refuge. 
De notre côté, dès que nous accueillons un animal perdu sur le territoire d’une mairie, nous recherchons 
immédiatement son numéro d’identification (tatouage dans l’oreille ou puce électronique). Lorsque c’est le cas, 
cela nous permet d’appeler les maîtres. 
Nous insistons sur l’intérêt d’identifier un chien ou un chat et de signaler aux fichiers concernés les 
changements d’adresse ou de propriétaire. 
Savez-vous que si vous avez vendu ou donné votre animal sans l’avoir signalé au fichier de la centrale canine ou 
féline, vous continuez d’être responsable de lui en cas d’accident ? 
 Savez-vous que vote chat non identifié est considéré par les forces de l’ordre comme un chat vagabond alors que 
s’il est doté d’une identification, la personne qui l’a trouvé pourra vous contacter au lieu qu’il soit apporté au 
refuge. 
 
Les animaux que nous recevons proviennent aussi de personnes qui les abandonnent. Mais nous n’acceptons de les 
accueillir que dans la limite de nos places. Ceci est logique puisque nous ne pratiquons pas d’euthanasie pour faire 
de la place. Nous avons en effet des chats et des chiens seniors au refuge. De temps en temps, des personnes qui 
aiment beaucoup les animaux adoptent l’un d’eux afin de lui assurer une fin de vie familiale. Nous signalons que 
les chiens âgés de dix ans et davantage, peuvent bénéficier, lorsqu’ils sont adoptés, d’une aide appréciable de la 
Fondation 30 Millions d’Amis, pour leur soins vétérinaires. N’hésitez pas à nous contacter.       
Nous avons depuis peu, grâce à un généreux donateur, une petite maison de retraite (le chalet Marie-Odile) qui 
accueille trois seniors très heureux de vivre ensemble dans un lieu confortable entouré d’un jardin privatif. 
Si vous êtes l’heureux propriétaire d’une chatte, pensez à la faire stériliser, car nous sommes chaque année 
submergés par les portées de chatons qui ne seront pas tous adoptés. C’est pourquoi lorsque vous viendrez au 
refuge, vous verrez en liberté dans la cour et le bureau d’accueil de nombreux chats qui n’attendent qu’une chose : 
de gentils maîtres souhaitant les adopter. 
 
La SPA 41 travaille également en faveur de l’insertion 
Aujourd’hui, différentes instances médicales reconnaissent que les animaux jouent un rôle bénéfique auprès des 
personnes fragiles. Forte de ces données, la SPA 41 accueille au refuge dans un but de socialisation, des personnes 
en situation de handicap, des malades atteints de maladie d’Alzheimer ou souffrant d’autisme, des résidents de 
maison de retraite. Elle se rend également dans ces maisons de retraite avec un chien, ce qui est très apprécié. 
La SPA 41 reçoit pour des stages d’insertion des jeunes envoyés par des établissements socio-éducatifs. 
Par ailleurs, elle emploie des salariés dans le cadre de l’insertion professionnelle. Certains peuvent êre en situation 
de handicap ou en difficulté à retrouver du travail. Nous essayons de les aider notamment en assurant des 
formations. 
 
Et si vous faisiez un peu de bénévolat? 
Savez-vous qu’au refuge, une trentaine de bénévoles nous aident dans les tâches les plus diverses : promenade des 
chiens, soins aux animaux, collecte de nourriture dans les parkings des grandes surfaces, participation à des 
expositions, bricolages, jardinage etc…Venez vous informer. Même si vous ne disposez que de très peu de temps- 
une demi-journée par mois-vous serez les bienvenus. Vous rencontrerez d’autres personnes avec qui partager votre 
amour des animaux. 
Le bénévolat, c’est aussi un moyen de sortir de sa solitude, d’accomplir quelque chose d’utile et d’améliorer sa 
santé. Faire du jogging avec un chien, c’est beaucoup plus amusant que tout seul. 
 
A très bientôt peut-être, le plaisir de vous recevoir, au refuge de la SPA 41. Venez visiter notre refuge du lundi au 
samedi de 13h30 à 17h00 et le 1er dimanche du mois de mai à décembre et le matin sur rendez-vous. Venez adopter 
un chat, un chien et envoyer nous vos voisins et amis. Si vous ne trouvez pas l’animal que vous cherchez, laissez-
nous vos coordonnées. 
La Présidente 
L. ECOFFARD 
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Les infos de votre commune 
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Chez nos voisins 
 
 
 

Inauguration de la Crèche- Halte- Gardeie de 
CONTRES le Samedi 29 janvier 2011 
en présence des autorités locales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Inauguration de l’Atelier ST MICHEL à CONTRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Canton de St Aignan 

 
Mr Jean-Marie HERBELIN est désigné en qualité de CONCILIATEUR DE JUSTICE, pour le 
canton de SAINT-AIGNAN. A compter du 1er janvier 2012, il continuera à assurer ses permanences les 
1er et 3ème Mercredis de chaque mois de 13h30 à 16h30 à la Mairie de NOYESR sur CHER. 
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A Saint-Aignan 
 

Zoo Parc de Beauval 
 

Arrivée de 2 pandas, âgés de 3 ans 

Le dimanche 15 janvier 2012  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Tarifs 2012 
 

Tarif individuel 1 jour Pass 2 jours ZooPass 1 an 
Adulte + enfants dès 11 ans 24 € 36 € 72 € 

Enfants (de 3 à 10 ans inclus) 18 € 27 € 54 € 
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Quelle est la mission du SPANC ?

Veiller à la qualité des ressources en eau en assurant un suivi des installations
d’assainissement individuel des particuliers.

Sa fonction?

-Pour une construction ou une réhabilitation : le contrôle du projet et la vérification des travaux réalisés
- Pour un assainissement existant: le diagnostic initial           
-Dans les 2 cas: 
Le contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien tous les 5 ans
L’accompagnement pour la gestion au quotidien
La production du document d’information à annexer à l’acte notarié en cas de vente

Légalement, le budget du SPANC doit être autonome et doit s’équilibrer en dépenses et en recettes, d’où la mise en place
des redevances. Les tarifs ci-dessous sont applicables à compter du 1er janvier 2011 et sont révisables par délibération du
Conseil Communautaire.

Le coût de ce service ? 

Redevance annuelle par installation= 25 €
Redevance de conception par intervention= 50 €
Redevance de réalisation par intervention= 50 €
Redevance en cas de vente par intervention = 100 €

Que finance la redevance annuelle ?

•L’amortissement sur 5 ans du diagnostic initial
•Les frais relatifs aux vérifications périodiques de bon fonctionnement tous les 5 ans
•Les frais de fonctionnement du service (personnels, frais administratifs, déplacements sur site…)
•L’accès au service pour toute demande d’information

Point infos

État des lieux: 
⌂Il va se poursuivre jusqu’à la fin du 1er semestre 2012
⌂Jusqu'à cette date, un propriétaire qui n’aurait pas reçu la visite du prestataire pourra toujours lui demander un
passage.
⌂ Passé ce délai, cette intervention ne sera plus comprise dans la redevance annuelle et fera l’objet de la redevance en
cas de vente pour l’obtention du rapport. (100 €)
⌂Redevance 2011: Exceptionnellement, elle parviendra aux usagers début 2012.

Modification du règlement (Extrait de la délibération du 10 novembre 2011)
⌂Ajout à l’article 36 – Redevances: « Dans le cas où la non-conformité de la réalisation d’un assainissement non collectif
nécessiterait une ou des contre-visites, une redevance du contrôle de réalisation sera exigée à l’issue de chaque
intervention. »
⌂Nouvelle rédaction de l’article 38 – Recouvrement de la redevance: « Le recouvrement des redevances
d’assainissement non collectif est assuré par le Trésor Public »
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Prévention-Sécurité 
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Prévention santé 
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Votre habitat 

 
 

Programme Habiter mieux 
Financement exceptionnel de l’amélioration énergétique 

des logements des propriétaires occupants à revenus modestes 
 

Vous êtes propriétaire de votre logement et vous êtes confronté(e)s à des difficultés sérieuses pour vous 
chauffer : celles-ci se traduisent par des factures d’énergie élevées et/ou par une réduction drastique du 
confort de chauffage de votre habitation. 
 
Dans le cadre du programme national « Habiter mieux », l’Etat, le Conseil général, la CAF, la MSA, la 
CARSAT (Ex CRAM), la SACICAP Procivis Rives de Loire, et Agglopolys, ont signé à l’été 2011 un 
« Contrat Local d’Engagement » qui permet au département de faire bénéficier ses propriétaires 
occupants aux ressources « modestes » de subventions pour réaliser des travaux d’amélioration 
énergétique en fonction de leurs revenus. 
 
Nombre de personnes composant 

le logement 
Ménages aux ressources très 

modestes (€) 
Ménages aux ressources 

modestes (€) 
1 8 737 11 358 
2 12 778 16 611 
3 15 366 19 978 
4 17 953 23 339 
5 20 550 26 715 

Par personne supplémentaire + 2 587 + 3 365 
 
Référence Anah : les ressources correspondent à la somme des revenus Fiscaux de référence des personnes composant le foyer, 
figurant sur les avis d’imposition 
 
Concrètement, un opérateur – agrée par l’Etat- vous assiste dans vos démarches : il vient à votre domicile, 
réalise le diagnostic de performance énergétique (DPE) de votre logement et vous aide à identifier les 
travaux prioritaires pour économiser plus de 25% de votre consommation d’énergie. Il dresse votre plan 
de financement en s’appuyant sur sa parfaite connaissance des aides auxquelles vous pouvez prétendre, 
prépare les demandes de subvention et suit leur paiement effectif. Il prend en compte toute difficulté, 
qu’elle soit technique, sociale ou financière. 
 
Le plan de financement s’appuie sur des aides exceptionnelles, sous forme de subventions et prêts à taux 
très réduits voire nuls, des partenaires du dispositif. 
 
Ainsi, par exemple, des travaux d’isolation de toiture et de changement de chaudières peuvent, sur une 
base de 11 000 euros d’étude et de travaux, vous faire bénéficier de plus de 6 000€ de subvention et d’un 
prêt complémentaire sur plusieurs années dont les mensualités correspondent au montant de l’économie 
réalisée sur votre facture actuelle de chauffage. L’Anah vous accorde même une avance financière avant 
le début des travaux. 
 
Si vous être propriétaire du logement que vous occupez et si vous répondez aux conditions de ressources 
indiquées dans le tableau plus haut, n’hésitez plus, contactez : la délégation locale de l’Anah (services 
de l’Etat – Direction Départementale des Territoires) au 02.54.55.75.32, 02.54.55.75.27, ou encore 
au 02.54.55.75.38. 
 
Pour plus de questions sur le logement, l’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement 
– Espace Info Energie (ADIL-EIE) est toujours à votre disposition, au 02.54.42.10.00. 

Service gratuit    
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Informations pratiques 
 
 
La Mairie: 
5 Route de Touraine    : 0254 71 58 42 
    : 09 70 06 63 80 
   e-mail : mairie.choussy@wanadoo.fr 
 
Horaire d’ouverture de la Mairie: 
Lundi :  13h30 – 17h00 
Mardi-Jeudi :  9h00 – 12h30 
Vendredi :  13h30 – 18h00  
 
Permanence de Mr le Maire : lundi de 13h30 à 17h00 
 
Messe à CHOUSSY : le 5ème dimanche du mois à 9h00 
 
 

Votre conseil municipal 
 
Le Maire      Les adjoints      
Thierry GOSSEAUME   06.80.57.28.25   Denis RIOLAND  06.70.31.25.01 
       Marie-Françoise GUENAIS 06.08.18.14.54  
       Florent ROUX   06.58.22.14.83 
 
Les conseillers 
Sylvie BOREL  Jacqueline VIAU 
Alain BARATEAU  Daniel DUMAS 
Cédric ROBERT  Sylviane LAURON 
Didier BLAIN 
 
 
Le personnel communal 
Christine BARILLET Secrétaire de Mairie 
Christine BOURDON Agent technique Cantine scolaire – Garderie 
Philippe MAZEAU Agent technique entretien Espaces Verts – Voirie - Bâtiments 
 
 
Bibliothèque :  Située au 1 Route de Sologne à Choussy 
   Ouverture le samedi de 11h00 à 12h00 
 
Boulangerie : Le boulanger de Fougères sur Bièvre vous propose ses services (pains, Viennoiseries, 
épiceries) sur la Place de l’Eglise, les mardis, jeudis et samedis de 9h45 à 10h00. Vous pouvez la 
contacter au 02.54.20.27.50.    
 
Boucherie : Le boucher de Thenay (Mr Jean-Paul GUION)  vous propose d’amener vos commandes 
passées au 02.54.32.52.23 le Mercredi et le Vendredi sur la commune. 
 
Ordures ménagères : Le ramassage des ordures ménagères a lieu le Mercredi (Sortir vos bacs dès le 
mardi soir) 
En cas de jour férié, le ramassage est décalé d’une journée. 

 
Tri sélectif : Les containers papiers, cartons/journaux et emballages creux sont situés « Rue de Paradis », 
à côté du terrain de sport. 
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Les Assistantes maternelles 
 

Nom  Adresse 
Date 1er 
agrément 

Nbre d'enfant NP  Téléphone 

GAUDIN Nadia  22 Chemin de la Gittonnière  23/12/2003  3  02 54 79 80 47 

GUERIN Nathalie  Le Verly  24/01/2000  5  02 54 71 33 32 

TORSET Nathalie  5 Chemin des Sablonnets  06/07/2005  4  02 54 71 55 14 
 

Les Présidents (e)s d’associations 
 

Gilberte HABERT  Association Familles Rurales de CHOUSSY  4 Chemin de Paradis   CHOUSY 

J‐Philippe JUGAND  KIÉKI  1 Route de Sologne   CHOUSSY 

E. DELETANG  Association Oisly‐Choussy  33 Route de Contres  OISLY 

P. LIMAGNE  Collectif Culturel Intercommunal Choussy‐Couddes‐Oisly Le village des Bois   COUDDES 

Cl. LEROUX  Groupement de Chasseurs de Choussy  42 Rte de St Aignan  CONTRES 

 

DATES A RETENIR 
 
Elections présidentielles :  Dimanche 22 avril 2012 et Dimanche  6 mai 2012 
Elections législatives : Dimanche 10 juin  2012 et Dimanche 17 juin 2012 
 
 
Messe à CHOUSSY en 2012 
 
Dimanche 29 janvier à 9h00 
Dimanche  29 avril à 9h00 
Dimanche 29 septembre à 9h00 
Dimanche 29 décembre à 9h00 
 

    Votre avis nous intéresse 
 
Lors du conseil municipal du 14 novembre 2011, les élus ont émis un avis favorable pour que la commue 
de CHOUSSY se dote d’un blason reprenant les symboles de notre village, mais souhaite y associer les 
Chousséens. 
 
Voici donc la proposition de Mr Viau, qui gère notre site Internet : 
 
« Gironné d’azur et d’or, à un cep de vigne tuteuré de sinople et fruité de 
trois grappes de gueules en chef à dextre, à un cerf de gueules en chef à 
senestre et à pont voûté isolé d’une arche de même, maçonné de sable en 
pointe, le tout brochant. » 
 
 
Merci de nous faire savoir votre sentiment quant à ce projet. Si vous avez  
des propositions, vous pouvez les déposer en mairie avant le 31 juillet 2012. 
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